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droit de la sécurité sociale, droit du travail et droit des assurances).
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autres ?

❚ Les droits ouverts au salarié qui se marie doivent pouvoir 
bénéficier à celui qui conclut un PACS, même avec un par-
tenaire de sexe différent.
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problèmes de santé, et qu'il s'était livré à des actes de 
chantage, extorsion de fonds, raids, harcèlement, menaces 
personnelles contre la dirigeante ou ses enfants, dénigre-
ment public, son état de santé mentale étant mis en cause.
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❚ Le lendemain d’un transfert d’entreprise intervenu en ap-
plication de l’article L. 1224-1 du Code du travail, le cession-
naire a dispensé d’activité les anciens salariés du cédant et 
a entamé, à leur encontre, une procédure de licenciement 
pour motif économique. Près de deux mois après le trans-
fert, vingt salariés transférés étaient ainsi licenciés. La cour 
d’appel de Nîmes, dans son arrêt du 15 décembre 2015, a 
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❚ Où la Cour d’appel s’imprègne des conditions dans les-
quelles est menée la procédure d’information-consultation 
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❚ Est manifestement excessive et doit donc être réduite la 
clause pénale prévue dans un accord de l’emploi dont le 
montant total correspond aux efforts financiers concédés 
par les salariés sur la durée de l’engagement convention-
nel. La cour d'appel d'Amiens créée les accords donnant-
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